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ETAIENT ABSENT(E)S :

Mme Ghislaine PERSIA

Mme Martine BAREL
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2025

29
ACTION CULTURELLE : Soutien à l’association culturelle "Collection Lambert en

Avignon" par l’approbation de la convention d’objectifs pluriannuelle (2025-2029) et

multipartite associant l’association, et outre la Ville d’Avignon, l’Etat, la Région SUD

Provence Alpes Côte d’Azur et le Département de Vaucluse.

Mme GAGNIARD

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Il est proposé d’adopter une convention multipartite avec l’association "Collection Lambert

en Avignon", la Ville, l’Etat (DRAC), la Région SUD Provence Alpes Côte d’Azur et le

Département de Vaucluse afin de déterminer les objectifs de l’association labellisée "Centre

d’art contemporain d’intérêt national" deuis 2022 pour les années 2025 à 2029, à savoir:

• Présentation d’expositions significatives de la création contemporaine

• Présentation de la collection

• Conservation et mise en valeur de cette collection exceptionnelle

• Organisation de cycles de rencontres et événements

• Engagement territorial et citoyen

La Ville est partenaire de cette convention car elle souhaite apporter son appui à un

équipement d’excellence qui développe une politique de promotion des arts visuels par ses

actions de diffusion, par son soutien et son accompagnement à la création et par ses actions

d’éducation artistique et culturelle.

D’ailleurs, dans les objectifsde la convention, la ville d’Avignon a été notamment sensible :

• à l’attention portée par l’association aux artistes du territoire

• à la participation de l’association aux différents projets développés dans le cadre de Terre de

Culture, au Pass Culture Avignon et aux activités de médiation durant les temps périscolaires

• à son exigence dans le cadre de sa transition écologique (réduction des

consommations d’énergie, circulation des professionnels et des œuvres,

communication responsable, etc.)

• aux actions menées dans le cadre du plan de lutte contre les violences et le

harcèlement sexistes et sexuels (VHSS)
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations

avec les administrations,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321

du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes

publiques,

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les

associations,

Vu l’arrêté ministériel du 08 avril 2022 portant attribution du label « Centre d’art contemporain

d’intérêt national » attribué à la structure « Collection Lambert en Avignon » à Avignon,

Vu le Plan Local pour le Climat, approuvé par la délibération n°18 du Conseil municipal le 30

juin 2022,

Vu le projet de convention pluriannuelle d’objectifs.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville éducative, culturelle, solidaire, sportive et fraternelle

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- APPROUVE la convention pluriannuelle multipartite 2025-2029 entre l’association

"Collection Lambert en Avignon", la Ville d’Avignon, l’Etat, la Région SUD Provence Alpes

Côte d’Azur et le Département de Vaucluse ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer la convention et

tout document nécessaire à la mise en oeuvre de la présente délibération.

ADOPTE

Mme Cécile HELLE, M. Claude NAHOUM, M. Bernard AUTHEMAN, M. Michel BISSIERE

ne prennent pas part au vote.

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Anne-Catherine LEPAGE
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